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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

  

Forte de ses 5 années d’expérience, la Société de Production d’Articles Hygiéniques (SPAH),
entité industrielle de référence en matière de production de produits écologiques, s’oriente
désormais dans la collecte et le recyclage de déchets de papiers et cartons de bureau à
Madagascar.

  

C’est dans cette démarche éco-responsable que sa filière ECOBAK voit le jour.

  

Son objectif ?

  

Sensibiliser tous les acteurs de la « vie de bureau » à optimiser leur consommation de papiers,
à travers l’éducation au tri et à la collecte des déchets de bureau.
 Un concept éco-citoyen adopté par le Ministère de l’Environnement, de l’Écologie et des Forêts
qui donne l’exemple: celui de ne plus jeter.
 À travers ce partenariat avec ECOBAK, le ministère de l’Environnement, de l’Écologie et des
Forêts affirme ainsi sa volonté de sensibiliser aux éco-gestes et attitudes éco-responsables. Il
est certain que d'autres institutions publiques suivront l'exemple.

  

Car en effet, tout concitoyen peut participer à la préservation de l’environnement de notre
planète, en adoptant une démarche écologique à travers de nouvelles habitudes simples et
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100% « eco-friendly ».

  

  

En plus d’être une initiative écologique, ECOBAK est également une démarche économique; la
réduction et la collecte des déchets d’entreprises permettent de réduire la consommation des
papiers et cartons de bureau, mais aussi de minimiser les dépenses liées aux traitements des
déchets des entreprises.

  

À travers ECOBAK, SPAH souhaite non seulement réduire les déchets des entreprises à
travers l’adoption de nouvelles attitudes de travail, mais aussi:

  

 - préserver l’environnement par le tri, la collecte et le recyclage des déchets,
 - favoriser la création d’emplois dans les unités ECOBAK de collecte & de traitement des
papiers et cartons de bureau.

  

Antananarivo, lundi 23 janvier 2017
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